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Commission de Régulation de l’Energie 
Direction des Infrastructures et des Réseaux de gaz 
15 rue Pasquier 
75 379 PARIS Cedex 08 

 
 

Paris, le 18 juin 2010 
 
 
 
 
Objet : Consultation publique de la CRE - Règles de commercialisation des capacités 

de transport à la liaison des zones d’équilibrage Nord et Sud de GRT Gaz à 
compter du 1er avril 2011 

 
 

 
Messieurs, 
 
 
Nous vous prions de trouver ci-joint la contribution de RENAULT à la consultation en 
objet.  
En préambule à cette contribution nous souhaitons porter à votre connaissance que 
même si Renault ne dispose pas de site industriel en zone sud, nous sommes en 
revanche très sensibilisés par le sujet, étant entendu que nombre de nos fournisseurs 
sont localisés dans cette zone. 
 
 
 
Q1 Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’all ocation « aux besoins » ne 

soit pas retenue dans les règles d’allocation ? 
 

� Nous sommes favorables à une amélioration de la concurrence en zone Sud 
et souhaitons supprimer les obstacles qui conduisent aujourd’hui un grand 
nombre d’acteurs à ne pas répondre convenablement aux appels d’offres. 

 
� Un système d’allocation aux besoins associé à la notion d’un droit 

d’allocation Nord / Sud (sur un modèle similaire à celui des droits à stockage) 
permettrait de mettre sur un pied d’égalité tous les fournisseurs, pour leur 
permettre de répondre aux appels d’offres.  

 
� La non remise en cause des capacités déjà allouées conduit d’emblée à figer 

les positions historiques et réduit l’exercice de répartition aux 46 GWh de 
2011, ce qui pénalise les nouveaux entrants et ne favorise pas une vraie 
mise en concurrence.  
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Q2 Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un 

mécanisme d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la 
liaison Nord vers Sud de GRTgaz en avril 2012 ? 

 
 
Renault est totalement opposé à l’idée d’introduire un mécanisme d’enchères pour les 
allocations à compter d’avril 2012 qui risquerait de provoquer : 

- une hausse du prix du gaz dans le sud de la France.  
- un abus de pouvoir de marché de certains acteurs dominants. 

 
 
Q3 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant 

la commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases 
égales de commercialisation combinées à l’option d’une allocation garantie 
plafonnée à 2 GWh/Êtes-vous favorable au maintien du niveau maximum 
d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 

 
 
En l’absence d’application d’une méthode d’allocation « aux besoins », non applicable 
à l'horizon 2011 pour les raisons évoquées en Q1, Renault est favorable au principe  
d’une  allocation « au prorata ».  
 
Renault est favorable aux règles d’allocation qui se dérouleraient en 2 phases :  

• un 1er tour donnant la priorité aux expéditeurs disposant d’une licence de 
fourniture aux clients finals et aux clients finals eux mêmes offrant une option 
d’allocation garantie  

• un 2nd tour ouvert à tous 
 
 
Afin d’accroître la concurrence Renault serait favorable à une augmentation des 
capacités au 1er tour.  
 
 
Q4 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant 

la commercialisation de capacités pluriannuelles ? 
 
Renault estime qu’un premier tour comportant l’ensemble des capacités disponibles 
mais ouvert prioritairement aux expéditeurs disposant d’une licence de fourniture aux 
clients finals et aux clients finals eux-mêmes avec une option garantie de 1GWh 
permettrait d’orienter favorablement ce mécanisme en faveur des besoins de 
consommation de la zone et d’éviter de faire de ces capacités si contraintes un outil de 
trading. 
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Q5 Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à 

améliorer la visibilité ? 
 
Pas de commentaire 
 
Q6 Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des 

capacités à la liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion 
entre TIGF et GRTgaz ? 

 
Renault est favorable à une fusion rapide des zones TIGF et GRT Gaz Sud, et à une 
mise à zéro du terme tarifaire entre ces deux zones. 
 
Q7 Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz 

pour la liaison dans le sens Nord vers Sud ? 
 
Le calendrier semble très tardif. 
 
 
Q8 Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation 

des capacités de transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion 
GRTgaz - TIGF ? 

 
Pas de commentaire 
 
 
Q9 Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée 

par GRTgaz ? 
 
Renault s’oppose à la proposition d’un mécanisme d’enchères pour 2012, alors même 
que les travaux de concertation sur ce type de méthode ont été sommaires à ce stade 
(simple identification des composantes essentielles). 
 
 
       Jean-Pierre MAISSANT 
      Renault Nissan Purchasing Organization 
        RSPM Energy 


